


1 . Une idée, un projet !

Le Fonds de participation des habitants  est un outil simple et rapide qui permet d’aider financière-
ment et d’accompagner des collectifs d’habitants ou des associations à mettre en place des projets 
ponctuels en faveur du « Cœur de Loriol » . Les projets peuvent être une journée festive, des actions 
d’embellissement de l’espace public, des formations d’habitant ou encore des actions sensibilisation. 
Le fonds  de participation peut soutenir des projets jusqu’à 500€.  L’attribution des fonds est soumise 
à validation de la commission d’attribution composée d’association, d’habitants et de l’élu référent. 

Pour Qui : pour les associations, les loriolais et loriolaises, en faveur du quartier prioritaire Cœur de Loriol.

[Le F PH c’est quoi ?]

[Comment ça marche ?]
2 . Retirez un dossier à la mairie de Loriol,
CCAS, EPI LilO, Régie Socioculturelle, Service de prévention

3 . Remplissez la demande et déposer le dossier, 
si besoin un agent est disponible pour vous accompagner.

4 . Présentez votre projet devant 
la commission d’attribution.

5 . Une réponse vous est donnée rapidement.

6 . Réalisez votre projet.

7 .  Remplissez le bilan de l’action.

Vous êtes intéressés ?
Plus de renseignements, rendez-vous sur  www.loriol.com rubrique contrat de Ville pour consulter 

le règlement intérieur du FPH. Contact : Jordan Basileu– jordanbasileu@loriol.com - 04 75 61 63 76


